
n 1975, la reconnaissance du travail intérimaire a cons-
titué un véritable tournant juridique en distinguant un

employeur de fait (le client) et un employeur de droit (l’a-
gence d’intérim). Au cours des années 1980, sont apparues
d’autres formes de relations d’emploi tripartites. Notre pro-
pos sera centré sur deux d’entre elles, révélatrices des évo-
lutions contemporaines en matière d’emploi et de droit du
travail : le groupement d’employeurs et le portage salarial.

Le recours au « tiers employeur », qui caractérise ces deux
dispositifs, tend à remettre en cause le principe du contrat
bilatéral entre employeur et salarié, fondement du droit du
travail (cf. encadré 1). Il témoigne de l’attractivité du modè-
le salarial, en raison de la protection sociale que celui-ci
confère, tout en contribuant à la fragilisation de ce modèle.
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L’étude de deux modalités émergentes de

relations de travail, le groupement

d’employeurs et le portage salarial, cerne

les limites de formes d’emploi tripartites,

caractérisées par le recours à un « tiers

employeur », et les enjeux liés à leur

éventuel développement. La triangulation

ainsi opérée vise à concilier des

aspirations contraires : flexibilité de la

main-d’œuvre et stabilité de l’emploi dans

un cas, accès aux droits sociaux du

salarié et indépendance professionnelle

dans l’autre. Cette solution hybride

témoigne à la fois de l’attractivité du

statut salarial recherché pour la qualité

de la protection sociale qu’il est censé

assurer et de l’éclatement du modèle

auquel il se réfère. L’analyse de

dispositifs théoriquement conçus pour

faciliter ou sécuriser des situations

professionnelles parfois instables met en

évidence l’émergence de nouvelles

disparités. Elle démontre, en filigrane,

l’utilité d’inscrire d’éventuels

aménagements du droit dans une

réflexion plus globale sur le statut du

travail et de l’activité.
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Le groupement
d’employeurs :

une gestion mutualisée
de l’emploi…

Conçu à l’origine pour les agriculteurs,
le groupement d’employeurs (GE) a
été institué par la loi du 25 juillet 1985.
Obligatoirement constitué en associa-
tion à but non lucratif, le groupement
(employeur de droit) recrute des sa-
lariés et les met à disposition de ses
membres (employeurs de fait) selon
leurs besoins respectifs. Par une gestion concer tée des
emplois, le collectif patronal ainsi formé satisfait des be-
soins limités ou saisonniers de personnel tout en cher-
chant à procurer un emploi à temps complet aux person-
nes concernées. Le salarié est employé du groupement
dans le cadre d’un contrat de travail unique, en principe
sous forme de contrat à durée indéterminée (CDI)1. Le
bon fonctionnement du dispositif
requier t de vrais échanges entre
les utilisateurs et suppose un en-
gagement dans la durée et l’accep-
tation d’une discipline collective.
C’est pourquoi le groupement est présenté comme un
instrument de déprécarisation de l’emploi qui s’inscrit ex-
plicitement dans une perspective de développement lo-
cal en encourageant des relations économiques et socia-
les de proximité (Bichat, 2002). Deux conditions lui per-
mettent d’assurer cette double mission : la responsabilité
solidaire entre les adhérents et la mutualisation dans un
cadre limité.

Ces deux principes, piliers du dispositif, pourraient tou-
tefois être remis en cause du fait des assouplissements
appor tés par le législateur aux conditions de création
d’un groupement d’employeurs.

…qui a connu de nombreux
aménagements 

En cas de défection de l’un d’entre eux, les membres du
groupement d’employeurs, utilisateurs ou non des sala-
riés concernés, sont conjointement responsables du pas-
sif social (salaires et cotisations). Ce principe de la
responsabilité solidaire est présenté comme un des prin-
cipaux obstacles au développement des groupements
d’employeurs (Praderie, 1999). De fait, le dispositif reste
marginal, bien que le r ythme de créations semble au-
jourd'hui s’accélérer (cf. encadré 2).

Certains dirigeants de groupements suggèrent une mo-
dulation selon la durée d’utilisation des salariés. Appa-
remment plus équitable pour les entreprises, cette pro-
position conduirait néanmoins à dénaturer le dispositif :
qu’adviendrait-t-il des salariés dont les employeurs de
fait se déclareraient insolvables si les autres associés
étaient reconnus non concernés ?

2

Encadré 1

LE DROIT DU TRAVAIL,
DROIT D’UNE RELATION BILATÉRALE

Le droit du travail concerne le travail salarié privé, défini par l’existence d’un
contrat entre deux parties, l’employeur et le salarié. Cette relation bilatérale est
juridiquement caractérisée par la situation de subordination du salarié qui exécu-
te le travail prescrit conformément aux directives fixées par l’employeur. Des
droits lui sont garantis en contrepartie de cette sujétion. L’implication des salariés
dans la marche et les résultats de l’entreprise ont progressivement modifié la no-
tion de subordination (Chauchard et al., 2003),mais le caractère bilatéral de la re-
lation salariale demeure un fondement du droit du travail.

Par ailleurs, le groupement d’employeurs était initialement
réservé aux personnes physiques ou morales entrant dans
le champ d'application d'une même convention collective et
n'employant pas plus de dix salariés. Ce seuil a été porté à
cent salariés en 1987 puis à trois cents en 1993 par la loi
quinquennale relative au travail, à l’emploi et à la formation
professionnelle, qui a autorisé en outre la constitution de
groupements par des entreprises relevant de conventions
collectives différentes. Aucun seuil n’était imposé pour les
« groupements locaux d'employeurs » créés dans des zones
d'aménagement du territoire. Depuis janvier 2000 et sous
réserve de la conclusion d’un accord collectif dans les unités
de plus de trois cents salariés, toute contrainte d’effectif est
finalement levée.

Un abandon des principes
à l’origine du dispositif ?

La mutualisation des ressources humaines n’est pas
moins justifiée dans les grandes unités, sous réserve qu’il
ne s’agisse pas d’opérations d’externalisations déguisées
(réembauche de salariés licenciés à des conditions moins
avantageuses) ou d’un moyen de contourner les obliga-
tions conventionnelles de l’entreprise. En effet, à sa créa-
tion, tout groupement d’employeurs doit se doter d’une
convention collective. Dans le cas de configurations inter-
sectorielles, il existe un risque d’alignement sur les dispo-
sitions les moins favorables, les employeurs hésitant à ac-
corder des garanties supérieures à celles qui sont en vi-
gueur dans leur entreprise.

L’ouver ture aux grandes unités, combinée avec une ex-
tension du champ géographique, pourrait entraîner une
altération de la nature du dispositif. Même si le bassin
d’emploi demeure le cadre naturel du groupement d’em-
ployeurs, le champ d’intervention de celui-ci n’est sou-
mis à aucune limitation géographique. Or, aujourd'hui, est
évoqué l’intérêt de coordinations interrégionales, voire
transfrontalières, pour établir des complémentarités d’ac-
tivités entre territoires différents, dans des secteurs à for-
tes variations saisonnières. Des par tenariats se consti-
tuent pour organiser le placement de travailleurs saison-
niers ou itinérants et cer tains avancent l’idée que le re-
cours au groupement d’employeurs pourrait pérenniser
ces échanges de personnel. Apparemment séduisantes,
ces évolutions ne faciliteraient-elles pas l’abandon des

1. Hors agriculture et agro-
alimentaire, moins du tiers
des contrats conclus dans
les « GE » seraient des CDI
(Biche et al., 2000).
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honoraires de travailleurs indépendants ou de profes-
sionnels libéraux en salaires. L’opération présente un
double avantage. D’une par t, le statut salarial ainsi obte-
nu, même ar tificiel, ouvre droit à l’assurance-chômage et
à une couverture sociale jugée préférable à celle de l’in-
dépendant. D’autre par t, le professionnel « por té » est
libéré des contraintes de la gestion administrative et
comptable de son activité. Il démarche ses clients, négo-
cie les contrats et les conditions de son intervention et
conserve l’entière maîtrise de son travail. En revanche,
les documents commerciaux sont établis au nom de la
société de portage qui met le « salarié » à disposition du
client, facture la prestation, perçoit les honoraires, règle
les charges fiscales et sociales. La rémunération du sala-
rié « por té » est établie en fonction de son chiffre d’af-
faires net, après déduction des charges et d’une commis-
sion correspondant aux frais de gestion.

Formellement, la formule pourrait
être assimilée au marchandage2.
La société de por tage est juridi-
quement responsable de la bon-
ne exécution de la prestation et
des risques de l’activité, mais le
contrat ne peut être qualifié de
salarial puisque le lien de subordi-
nation n'est pas justifié par les
conditions d’exercice de l’activité
(Del Sol et al., 2005). Même dé-
pourvue de cadre juridique3, cet-
te pratique connaît un développe-
ment rapide, car elle répondrait à
un besoin de réglementation pour
des prestations ponctuelles ou
occasionnelles.

L’absence de disposition législative n’est pas sans risque
pour les indépendants tentés par la formule (non verse-
ment des salaires ou des cotisations, récupération de
clientèle au détriment des « salariés », voire disparition
de responsables avec la trésorerie). Les syndicats de so-
ciétés de por tage affirment vouloir moraliser les pra-

tiques : leurs char tes prévoient no-
tamment l’engagement de payer le
salarié por té dès le premier mois
d’activité, sans attendre le règlement
par le client et l’obligation de souscri-
re une assurance professionnelle.

Les coopératives
d'activités et d'emploi :

un portage qui se veut
solidaire
Cer taines sociétés mettent en avant
leur fonction d’ingénierie sociale. El-
les assurent un accompagnement
personnalisé de leurs « salariés » et
encouragent les échanges entre ces
derniers. Mais le souci de constituer
un véritable collectif caractérise sur-

Encadré 2

QUELQUES CHIFFRES SUR LES GROUPEMENTS
D’EMPLOYEURS ET LE PORTAGE SALARIAL

Faute de données statistiques nationales sur les groupements d’employeurs et
le portage salarial, nous présentons ici quelques éléments issus de sources di-
verses :

Groupements d’employeurs :
Environ 3 900, dont 3 500 agricoles, employant près de 12 000 salariés,
et 400 non agricoles, employant quelque 8 000 salariés.
(Fédération française des groupements d’employeurs)

Sociétés de portage :
Une centaine concernant 15 000 « portés ».
(Syndicat national des entreprises de portage salarial)

Coopératives d’emploi et d’activités :
Une quarantaine en France ;
Un peu moins de 900 « entrepreneurs-salariés » au 31.12.04 (12 700 por-
teurs de projet accueillis).
(www.scop.coop)

2. Le délit de marchandage,
(art. L. 125-1 du Code) dé-
signe une forme aggravée
de fourniture de main-
d'œuvre à but lucratif (art.
L. 125-3, autorisée pour le
seul travail intérimaire) ayant
pour effet de causer un pré-
judice au salarié concerné
ou d’éluder l’application des
dispositions législatives, ré-
glementaires, convention-
nelles ou accord collectif de
travail.

3. L’absence de cadre juri-
dique n’empêche pas la pro-
motion du portage par des
organismes publics (ANPE,
Apec).La formule figure ex-
plicitement dans le Guide du
créateur d’entreprise (point 5,
partie 2) établi en 2003 par
le secrétariat d’État aux PME.

principes constitutifs du dispositif ? De telles ententes,
pour être efficaces, pourraient déboucher sur la déléga-
tion de gestion à des services assurant la répar tition im-
personnelle de salariés pour des adhérents qui n’auraient
plus de lien entre eux, ce qui, en mettant fin aux pra-
tiques de gestion concertée et de cooptation, justifierait
à terme la suppression de la responsabilité solidaire.

Enfin, un aspect peu évoqué du fonctionnement des
groupements d’employeurs est celui du renversement
de la relation contractuelle qu’il induit. Non seulement
le droit du travail régit une relation bilatérale entre em-
ployeur et salarié (cf. encadré 1), mais il inscrit également
ce dernier dans un collectif, sujet de droit. Bien que clai-
rement spécifiées, les modalités de défense et de repré-
sentation des salariés suffiront-elles à combler le dés-
équilibre généré par le renforcement d’un pôle patronal,
solidaire, organisé autour d’intérêts communs, et la dilu-
tion du collectif des salariés, composé d’un personnel
atomisé, isolé, volatile ? Soumis à une double autorité
(l’employeur de fait et l’employeur de droit), le salarié
est également par tagé entre plusieurs communautés de
travail. Dans le cas de groupements interprofessionnels,
la coexistence, dans les entreprises, de personnels rele-
vant de régimes conventionnels différents contribue à
l’éclatement de la collectivité de travail et à l’affaiblisse-
ment du sentiment d’appar tenance au groupe.

Le portage salarial : une alternative
à la création d’entreprises

Le recours à un tiers employeur caractérise une autre
formule, appelée communément « portage salarial ».Ap-
parue en France au milieu des années 1980, elle est pré-
sentée comme une alternative à la création de sociétés
unipersonnelles.

Le terme « sociétés de portage » désigne des structures
qui, moyennant rétribution, proposent de conver tir les
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Des pratiques peu répandues
mais à forte valeur

symbolique 

Cette rapide analyse de deux modalités de triangula-
tion de la relation de travail met en évidence le risque
de voir se développer des formes de salar iat incom-
plètes, décollectivisées, qui fragiliseraient les fonde-
ments du droit du travail. Le recours à un tiers em-
ployeur pour concilier des aspirations contraires est
une solution hybride. Destiné à simplifier et à sécuri-
ser des situations de travail émiettées, le groupement
d’employeurs, tel qu’il a évolué, par ticipe à l’affaiblisse-
ment du collectif salar ial en renforçant le pôle em-
ployeur. Le por tage salarial, forme composite de tra-
vail, emprunte les garanties d’un statut (le salariat) tout
en revendiquant les valeurs attachées à un autre (le
travail indépendant). La dimension collective du statut
n’est habituellement pas revendiquée mais les référen-
ces identitaires (valorisa-
tion de l’autonomie, de
l’indépendance, de la pri-
se de risque) sont très
présentes. L’exemple co-
opératif pourrait servir
de base à une réflexion
sur la sécurisation des
trajectoires profession-
nelles et plus générale-
ment sur le statut du tra-
vail et de l’activité.
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tout une modalité par ticulière de portage proposée par
les coopératives d'emploi et d'activités.

Le concept de « coopérative d'emploi et d'activités » a
été élaboré dans le cadre de l’Union régionale des Scop
de Rhône-Alpes. La coopérative d’emploi et d’activités,
qui se revendique comme appar tenant à la famille de
l’économie sociale et solidaire, est destinée aux petits
projets. Elle aide à gérer une phase de transition, le sta-
tut de salarié maintenant le bénéfice des droits sociaux
en cas d’échec. Le salarié choisit ensuite de rester dans
la structure ou de s’installer à son compte. Il s’agit bien
d’un por tage mais qui s’inscrit dans le cadre d’une dé-
marche économique collective. Chaque coopérative éta-
blit ses règles avec le souci de travailler dans un esprit
de solidarité, d’entraide, de par tage des expériences, de
mutualisation des ressources. Les salariés, recrutés en
contrats à durée indéterminée, bénéficient d’un accom-
pagnement individualisé.

Ces coopératives se distinguent des autres formes de
por tage par leur mode de fonctionnement mais aussi
par la volonté d’assumer la contradiction entre sécurité
professionnelle et indépendance. Elles ne réclament pas
de statut dérogatoire mais revendiquent la reconnais-
sance d’un statut d’« entrepreneur-salarié » qui entéri-
nerait leur appar tenance à une communauté de tra-
vailleurs à la fois autonomes et solidaires (Poncin, 2004).
Or, la notion d’« entrepreneur-salarié » peut apparaître
comme une aberration juridique puisqu’elle désignerait
à la fois une réalité et son contraire. En effet, il n’existe
pas de définition juridique du travail indépendant sinon
par opposition au travail salarié : le travail indépendant
est celui qui n’est pas subordonné.

Cette contribution s’inscrit dans le
cadre de travaux menés au CEE sur
l’accompagnement de la pluriactivi-
té (Mouriaux, 1998 ; Laurent, Mou-
riaux, 1999). Depuis 2001, une re-
cherche a été engagée sur le thème
« Combinaisons d’activités profes-
sionnelles et multifonctionnalité de
l’agriculture » en collaboration avec
l’Inra et l’Isara.Des résultats plus dé-
taillés feront l’objet de prochaines
publications du CEE.


